
ROLE DE L'AUDIENCE PUBLIQUE DU : 26/03/2026

Page :4ème Chambre

Date :
1

Tribunal administratif
de Lille

1 / 4

23/03/2026

tenue sous la présidence de Madame HAMON, assisté(e)

de Madame CELINO et Madame BARRE, Conseillères

En présence de Madame PAKULA, Greffière

 09 heures 30

01) DOSSIER N° 2409305 Madame Cyndra CELINORAPPORTEURE:

Représentants des parties

Demandeur Maître HOUINDO Ghyslain (Cour)

Défendeur

Nom des parties

Monsieur X

PREFECTURE DU NORD M. le Préfet

Titre de l'affaire Demande d'annulation de la décision implicite du préfet du Nord portant refus de délivrance de récépissé et carte de séjour.

02) DOSSIER N° 2409403 Madame Cyndra CELINORAPPORTEURE:

Demandeur

Défendeur

Nom des parties

Monsieur X 

PREFECTURE DU NORD

Représentants des parties

Monsieur X
M. le Préfet

Titre de l'affaire Demande d'annulation de la décision implicite du 23 juillet 2024 du préfet du Nord refusant la délivrance d'un titre de séjour étudiant.

03) DOSSIER N° 2410201 Madame Perrine HAMONRAPPORTEURE:

Représentants des parties

Demandeur Maître GUILLAUD Maeliss

Défendeur

Nom des parties

Madame X

PREFECTURE DU NORD M. le Préfet

Titre de l'affaire Demande l'annulation de l'arrêté du préfet du Nord du 10 juin 2024 refusant la délivrance d'un titre de séjour avec obligation de quitter le territoire dans un
délai de trente jours fixant le pays de destination et interdisant le retour sur le sol français pour une durée d'un an.



ROLE DE L'AUDIENCE PUBLIQUE DU : 26/03/2026

Page :4ème Chambre

Date :
1

Tribunal administratif
de Lille

2 / 4

23/03/2026

 09 heures 30

04) DOSSIER N° 2410749 Madame Cyndra CELINORAPPORTEURE:

Représentants des parties

Demandeur Maître FORTUNATO Caroline (Cour)

Défendeur

Nom des parties

Monsieur X

PREFECTURE DU PAS DE CALAIS M. le Préfet

Titre de l'affaire Demande d'annulation de la décision du 19 juillet 2024 du Préfet du Pas-de-Calais portant refus de titre de séjour avec obligation de quitter le territoire
français sans délai de départ volontaire et interdiction de retour sur le sol français pour une durée de deux ans.

05) DOSSIER N° 2411176 Madame Cyndra CELINORAPPORTEURE:

Représentants des parties

Demandeur Maître CARDON Olivier

Défendeur

Nom des parties

Madame X 

PREFECTURE DU NORD M. le Préfet

Titre de l'affaire Demande d'annulation de la décision du préfet du Nord du 3 octobre 2024 portant sur un refus de titre de séjour avec obligation de quitter le territoire français
dans un délai de trente jours.

06) DOSSIER N° 2411210 Madame Cyndra CELINORAPPORTEURE:

Représentants des parties

Demandeur Maître DEWAELE Emilie

Défendeur

Nom des parties

Monsieur X

PREFECTURE DU NORD M. le Préfet

Titre de l'affaire Demande d'annulation de la décision implicite du préfet du Nord en date du 27 avril 2023 portant
refus de délivrance d’un titre de séjour.
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07) DOSSIER N° 2412129 Madame Cyndra CELINORAPPORTEURE:

Représentants des parties

Demandeur Maître BENKHELOUF Basma (Cour)

Défendeur

Nom des parties

Monsieur X 

PREFECTURE DU NORD CABINET CENTAURE AVOCATS

Titre de l'affaire Demande d'annulation de la décision du 26 novembre 2024 du préfet du Nord portant refus de délivrance d’une carte de séjour avec obligation de quitter le
territoire français sans délai de départ volontaire et interdisant le retour sur le sol français pour une durée de deux ans.

08) DOSSIER N° 2413021 Madame Cyndra CELINORAPPORTEURE:

Représentants des parties

Demandeur SELARL RAMERY & ASSOCIES - AVOCAT COM (Cour)

Défendeur

Nom des parties

Monsieur X

PREFECTURE DU NORD CABINET CENTAURE AVOCATS

Titre de l'affaire Arrêté du 24 novembre 2024 par lequel le préfet du Nord a fait obligation de quitter le territoire français sans délai de départ volontaire, a fixé le pays de
destination et a fait interdiction de retour sur le terrioire français d'une durée d'un an

09) DOSSIER N° 2413148 Madame Perrine HAMONRAPPORTEURE:

Représentants des parties

Demandeur Maître DEWAELE Emilie

Défendeur

Nom des parties

Monsieur X 

PREFECTURE DU NORD M. le Préfet

Titre de l'affaire Décision implicite du 11 août 2024 du préfet du Nord de refus de délivrer une carte de résident de 10 ans et de refus de renouvellement d'un titre de séjour
passeport-talent
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10) DOSSIER N° 2501562 Madame Cyndra CELINORAPPORTEURE:

Représentants des parties

Demandeur ABITBOL DANA NATAF AVOCATS (Cour)

Défendeur

Nom des parties

Monsieur X 

PREFECTURE DU NORD M. le Préfet

Titre de l'affaire Demande l'annulation de l'arrêté du préfet du Nord du 15 janvier 2025 portant refus de titre de séjour, obligation de quitter le territoire sous trente jours et
fixant le pays de destination - Nationalité : sénégalaise.

Arrêté le 23/03/2026

Le président du tribunal


